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·UNIFORMITÉ DES LOIS OUVRIÈRES 

Rapport de la Commission fédérale-provinciale nommée pour étudier la <J,.Uestion 

QN se rappelle qu'une des résolutions 
adoptées à la Conférence Indus

trielle Nationale convoquée par le minis
tre du travail, et qui tint ses séances à 
Ottawa en septembre 1919, insistait sur 
1 'avantage de l'uniformité des lois ou
vrières du Dominion et faisait une re
commandation sur l'action à prendre. 
La résolution en question était conçue 
comme suit: 

Résolu: 
Que 1 'attention du gouvernement du Ca· 

nada et des gouvernements des diverses pro· 
vinees soit attirée sur 1 'avantage de 1 'uni· 
formité dans les lois concernant le bien-être 
de ceux qui sont engagés dans le travail in· 
dustriel dans les diverses provinces 4u Do· 
minion du Canada·; et que cette Conférence 
Industrielle Nationale suggère ce qui suit 
comme moyen. d'atteindre le but ·désiré, à 
savoir: 

La nomination d'une Commission nommée 
comme suit: 

(1) Pour le Dominion: 
.(a) Un représentant du gouver'dement. 
(b) Un représentant .des pa.trons. 
( c) ~n représentant des employés. 

(2) Polll' chacune des provinces: 
(a) Un représentant dtCgouvernement. 
(b) Un représentant des patrons. 
(c) Un représentant des emplo;yés. 

Et que le gouvernement du Dominion soit 
requis de demander an gouvernement de cha~ 
cune des provinces de choisir ou faire choisir 
des représentants des provinces ainsi qu'il 
est dit ci-dessus. 

Le sujet de cette résolution fut discu
té par le ministre du travail rec ·le 
gouvernement du Dominion et Jvec les 

gouvernements des diverses provinces, 
avec le résultat qu'une · conunissi01i fut 
nommée d'après la méthode exposée. 

Le Dominion et toutes les provinces 
à l'exception de l'Ile du Prince-Edouard 
ont été représentées à toutes les séances .. 
Des . représentants de l'Ile du Prince
Edouard assistèrent aussi aux dernières 
séances de la commission. · 

La commission se réunit à Ottawa le 
lundi 26 avril, et tint ses séances dans 
les t>ureaux du solliciteur général, qui 
avaient été gracieusement mis à sa dis
position pour la circonstance. Les séan
ces s'ouvrirent pàr un discours de l'ho
norable G. D. Robertson, ministre du. 
travail, qui souhaita la bienvenue dans la 
capitale aux membres de la commission, 
et exposa brièvement les sujets qui de
vaient. naturellement être soumis à leur· 
considération. M. F. A. Acland, sous
ministre du travail du Canada, et repré
sentant le gouvernement du Dominion, 
fut nommé président. La commission 
commença alors ses travaux, qui furent 
èontinués de jour en jour jusqu'au 
samedi après-midi, 1er mai, où on en 
arriva à une. conclusion. 

On trouvera dans les pages suivantes 
le texte de 1 'arrêté en conseil gouver
nant les délibérations et le texte du :rap-. 
port fait par la commission au ministre 
du travail. Des copies du rapport de la 
commission seront envoyées i~nmédiate
ment par. le ministre du travail aux 
différents gouvernements provinciaux et 
soumises à .leur considération. . 
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TÈRMES DE LA NOMINATiON 

(C.P. 721.) 

Copie certifiée d'un rappmi du comité du Con· 
seil privé approuvé par Son Excellence 
1 'Administrateur le 10 avril 1920. 

· Au comité du Conseil privé à été soumis un 
rapport du ministre du travail, daté du 1er 
avril 1920, en rapport avec une résolution qui a 
été unanimement adoptée par la Conférence ln· 
dustrielle Nationale, à Ottawa, dans le mois de 

· septembre 1919, dans les termes suivants: 

"RésolU:: Que 1 'attention du Gouvernement 
du Canada et des gouvernements des diver;.;es 
provinces soit attirée sur 1 'avantage de 1 'uni· 
formîté des lois concernant le bien-être de ceux: 
qui sont engagés dans les industries dans les 
diverses provinces du Canada; et que la Con
férence Industrielle Nationale suggère ce qui 
suit comme moyen d'atteindre le but désiré, 
savoir: 

La création d'une commission composée corn· 
me suit: 

(1) Pour le Dominion: 

(a) Un représentant elu gouvernement. 
(b) Un représentant des patrons. 
(c) Un représentant des employés. 

(2) PoÙr chacune des proyinces: 

(a) Un représentant du gouvernement. 
(b) ·Un représentant des patrons. 
( c) Un représentant des employés. 

Et que le Gouvernemerf; fédéral soit requis 
de demander au gouvernement de chacune des 
provinces de choisir ou fah·e choisir des repré
sentants pour la province ainsi qu'il est · dit 
ci-dessus.'' 

Le ministre déclare que dans le mois d 'octo
bre, suivant la Conférence Industrielle Natio
nale, des lettres o_nt été' adressées aux premiers 
ministres des diverses provinces exprimant 1 'ap· 
probation du gouvernement du Canada de la 
résolution ci-dessus et proposant 1 'étahlisse
ment d'une commission de la nature recom· 
m_andée par la Conférence. Huit des neuf gou, 
vernements provinciaux ont depuis donné leur 
assentiment à. la proposition et ont dans chaque 
cas désigné trois personnes qui agiront pour 
elles. 

Par conséquent, le ministre recommande 
qu'une commission soit créée pour les fins sus· 
dites sous 1 'empire des dispositions de la partie 
I du ehapitre 104, Statuts revisés du Canada, 
1906, communément appelé Loi des enquêtes, 
pour tenir et conduire telle enquête avec tous 

les pouvoirs conférés par ·la Loi susdite, et que 
la Commission soit composée . comme suit: 

Pour le Dominion du Canada: Représentant 
le gouvernement-F. A. Acland, sous-ministre. 
du travail, Ottawa, Ont. Représ~ntant les pa· 
trons-J. G. Merrick, secrétaire de 1 ':Associa· 

. ti on des patrons de Toronto, Toronto, Ont. Re· 
présentant les employés-Tom Mo01;e, président 
du Congrès des métiers et du travail du Ca.-· 
nada, Ottawa, Ont. 

Pou1· la province de la Nouvelle-Ecosse: Re
présentant le gouvernement-Major J. Welsford 
Macdonald, président de 1 'Association des V été
rans de la Grande Guerre, branche de la N ou
velle-Ecosse, N.-E. Représentant les patrons
Fulton J. Logan, membre du Conseil législatif 
de la province de la Nouvelle-Ecosse, Musquodo· 
boit Harbour, comté de Halifax, N.-E. Repré
sentant les employés-John A. Gillies, secré
taire financier de la Loge No 1 de 1 'Association 
des· {)Uvriers du fer, de 1 'acier et du fer blanc 
de 1 'Amérique du Nord, Sydney, N.-E. · 

Pour la province du Nouveau-Brunswick: 
Représentant le gouvernement-Honorable C. 
\V. Robinson, de Moncton, N.B., ministre sans 
portefeuille du gouvernement du Nouveau· 
Brunswick. Représentant les patrons-Angus 
McLean, de Bathurst, .N.-B. Représentant les 
employés-G. R. Melvin, secrétaire de la Fédé
ration du Travail du Nouveau-Brunswick, St· 
Jean, N.B. 

Pour la province de Québec: Représentant 
. le gouvernement-Louis O. Guyon, sous-ministre 
du travail de la province de Québec, Montréal, 
P.Q. Représentant les patrons-John :Lowe, 
gérant du ! 'Montreal Cottons, Limited, '' Val· 
leyfield, P.Q. Représentant les employés-Gus
tave Francq, éditeur · du ' 'Labour W orld' '~ 
Montréal, P .Q. 

Pou·r la province à 'OntariO: Représentant 
le gouvernement-Dr W. A, Riddell, sous· 
ministre du trav.ail de la province d'Ontario, 
Toronto, ·- Ont. Représentant les patrons
Samuel Harris, président de la ' 1 H!lrris Litho· 
graphing Company, Limited,'' Toronto, Ont. 
Représentant les employés-H. J. Halford, vice· 
président du Congrès des Métiers et du Tra· 

· vail du Canada, .et 5e vice-président de 1 'Union 
internationale des gar~ons bàrb'iers, Hamilton, 
Ont. · 

Pour la province àe Manitoba: Représen· 
tant le gouvcrnc;)mcnt-E. · McGrath, secrétaire 
du Bureau du Travail àe la province de Mani· 
toba, Winnipeg, Manitoba. Représentant les 
patrons-H. B. Lyall, des ''Bridge and Iron 
Works ", Winnipeg, Manitoba. Représentant 
les employés-E. Robinson, secrétaire . du Con· 
seil des Métiers et du Travail de la cité -de 
Winnipeg, Winnipeg, Man. 
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Pour la province àe . Saskatchewan: Repré
sentant le gpuvernement--T. M. Molloy, secré
taire du Bureau du Travail de la province 
de Saskatchewan, Régina, Sask. Représentant 
les patrons-R. K. Leckie, Régina, Sask. Re
présentant' les employés-James Summèrville, 
représentant l'Association internationale des 
maehinistea, Moose Jaw, Sask. 

Pour la province d'Alberta: Représentant 
le gouvernement--John 'l'. Stirling, président 
du 11 W 01·kmen 's Compensation Board'' d'Al
berta, Edmonton, Alberta. Représentant les 
patrons-Walter F. McNeill, Commissaire 
11 Western Co al Operators' Association ", Cal· 
gary, Alberta. Représentant les employés
Robt. McCreath, Edmonton, Albert~. · 

Pour za province de la Colombie-B?'itannique: 
Représentant le gouvernement-.J. D. McNiven, 
sous-ministre du travail, Victoria, C.-B. Re
présentant les patrons-John J. Coughlan, de la 
firme de constructeurs de navires Coughlan 
et fils,. Vancouver, O.-B. Représentant les em-

. ployés-James H.· McVety, trésorier .du Con-

seil des métiers et du travaii (international), 
Vaneouver, O.~B. 

Le ministre recommande de plus que les réu· 
nions de la Commission soient tenues à Ottawa, 
commençant lundi, 2 avril 1920 ; que les com
missaires aient le droit de déterminer la ma
nière de conduire les procédures en rapport 
avec 1 'enquête, et que le rapport de la Com
mission sur les questions qui feront 1 'objet de 
1 'enquête ainsi que ses recommandations soient 
présentés au ministre du travail. 

Le comité agrée cette recommandation et la 
soumet pour approbation. · · 

RoDOLPHE BouDREAU, 
Greffier du Conseil privé. 

(NOTE."7Aucune nominatioli officielle dans· 
·la Commission n'a été re\Ue du gouvernement 
de 1 'Ile du Prince-Edouard, mais, à la demande 
du gouvernement de 1 'Ile du Prince-Edouard, 
le sénateur Murphy et M. J. E. Sinclair, député 
de Queen 's, Ile du Prince-Edouard, ont assisté 
aux· dernières séanees.) 

TEXTE DU RAPPORT DE LA COMMISSION 

A 1 'honorable ministre dù travail, 
Ottawa, Canada. 

Monsieur, 

J'ai 1 'honneur dé vous présenter le rapport 
de la Commission établie en vertu du C.P.· 
721. 

Les devoirs confiés à la ·Commission ne sau· 
raient être mieux indiqués que par la résolution 
adoptée par la Conférence Industrielle Na
tionale tenue ~ Ottawa dans le mois de sep
tembre 191~, dans les termes suivants: 

'
1 Résolu: 

Que 1 'attention du gouvérnement du Canada 
et des gouvernements des diverses provinces 
soit attirée sur 1 'avantage de 1 'uniformité des 
lois concernant le bien-être de ceux. qui sont 
engagés dans les industries dans les diverses 
provinces du Canada; et que la Conférence 
Industrielle Nationale suggère ce qui suit com
me moyen d'atteindre le but désiré, savoir: 

La création d'une Commission composée com
me suit: 

(1) Pçur le Dominion: 

(a) 'Q'n représentant du gouvernement; 
. (b) Un représentant deà patrons. 
( ~) Un représe»-ta.nt de& employés. 

(2) Pour chacune. des provinces: 
(a) Un 1·eprésentant du gouvernement. 
(b} Un représentant des patrons. 
( c) Un représentant des employés. 

·~ 
Et que le gouvernement fé~éral soit requis 

de demander au gouvernement de chacune des 
provinces de choisir ou faire choisir des repré
sentants pour la province ainsi qu'il est dit ci
dessus.'' , 

Une Commission d'après les grandes lignes 
ci-dessus indiquées fut en conséquence nommée 
_par une action concurrente du gouvernement 
fédéral et des gouvernements des diverses pro
vinces. 

La Commission ·se réunit à Ottawa le 26 
avril au matin. 

A pri:ls un discours prononcé par vous eomme 
ministre du travail, discutant d'une manière 
générale les questions qui devaient venir devant 
les cmilmissaires, la Commission se mit à l'œu
vre; le soussigné en fut nommé président. 

Les div:ers membres de la Commission, en 
règle générale, avant leur arrivée dans la eapi
tale, avaient reçu du ministère du travail des 
copies d'extraits de la législation canadienne 
sur chacun des quatre sujets suivants, savoir: 
(1) La compensation aux ouvriers; (2) le sa
laire maximum; ( 3) 1 'inspection et la régie-
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mentation des fabriques, ateliers et édifices- à 
bureaux; (4) la réglementation des mines, et la 
Commission comprit que c'était le désir du 
gouvernement que ces sujets, sans aucunement 
épuiser le champ d'action efficace de l 'unifi
cation de ·Iâ législation ouvrière, devaien~ être 
les premiers étudiés. J.;a Commiss1on se mit en 
conséquence à 1 'œuvre d'après ces données et 
après une courte revue du terrain à· couvrir, 
des comités furent nommés pour étudier et 
prendre 1 'action nécessaire sur chacun des qua
tre sujets ci-dessus mentionnés; un comité fut 
aussi nommé pour étudier et traiter la ques
tion de la _législation en matière de différends 
industriels en autant que la question était con
sidérée comme étant elevant la Commission. 
Chacun de CP;g comités a fait rapport et leurs 
conclusions ont été incorporées dans le rapport 
de la Commission et y sont annexés. 

1 

Un autre comité a été nommé pour étudier 
la question de 1 'établissement d'un organisme 
considéré comme elevant probablement être d'un 
grand avantage dans 1 'avancement de 1 'unifor
mité Q.e la législation ouvrière. Le comité a 
présenté un document comme base de discus
sion ét non comme contenant ses conclusions, 
mais à cause de la divergence d'opinions la 
q~estion fut laissée sur le tapis. 

J'ai -1 'honneur de dire en terminant que les· 
délibérations de la Commission ont été d'un 
bout à l'autre marquéès· par un esprit de bien
veillance mutuelle .. Je dois exprimer 1 'opinion 
qu'il semble que les conclusions de la· Qommis
sion seront d'un avantage consid_érable pour les 
fins désirées. 

~ 

F. A. ACLAND, 

Président. 

· Rapport du comité sur la législation en· matière de compensation aux ouvriers 

· Le comité sur la législ~ttion en matière de 
compensation aux ouvriers a 1 'honneur de re· 
COllUll.;l!:ol·. 

1. Que toutes les provinces adoptent 1 'idée 
d'une assurance d'Etat exclusive administrée 
par un.: <:t.l:J:;,,,' ,, ;1. 

2. Que tous les ouvriers 'non spécialement 
exemptés en vertu de la Loi, qui travaillent 
dans une industrie tombant sous le coup de la 
Loi, soient mis sous 1 'autorité de la . Loi, quel 
que soit le montant de leur rémunération. 

· 3. Que tous les employés des gouvernements 
provinciaux et des municipalités; y compris la 
police et les ·pompiers, soient inclus dans 1 'au
torité 1ic~ la L-1i. 

· 4.- Que la portée des Lois de compclJsation 
soit étendue autant que possible de façon à 
comprendre les industries qui ne sont pas ac
tuellement couvertes par les Lois. 

5. Que dans toutes les provinces les eontri
butions au fonds des accidents soient payées ex
clusivenwnt pa:· le patrc:n. 

6. Que tous les soins médicaux, chirurgicaux 
et d'hôpital soient fournis en cas d'accident 
o'u de maladi.~ Îlldustl'iellc. 

7. ·Que clans chaque .province il devrait exis
ter une limite de temps dans laquelle les de
mandes de compensation devraient être faites. 

8. Que, excepté dans des cas spéciaux, le 
paiement de la compensation soit fait périodi-

-quement et directement par la commission à 
J 'ayant-· .. lr·tlit. · 

9. Que le~ blessures dues à la maladie ou à 
un accident arrivé au cours de 1 'emploi et en 
résultant devraient être considérées comme tom
bant sous le coup des Lois. 

10. Que le coût de 1 'administration de la 
compensation aux ouvriers ('!ans chaque province 
soit supporté par le gouvernement de cette 
·pl'OI'~J(·C. 

11. Que des règles et règlements pour Ii 
prévention des accidents soient faits par la 
commission dans chaque province, et que des 
comités de sûreté composés de patrons et d 'em
ployés soient établis dans les divers lieux cl 'em
ploi, et aussi que des appareils de premiers 
soins aux blessés soient installés dans les divers 
établissements; le tout sous l'a direction de la 
tommi.s~~.tOiL 

12. Là où en vertu d'une Loi de compen
sation le patron a le droit cl 'aniener par élec
tion ses employés sous l 'autol'ité de la Loi, 
les employés devraient avoir le même droit si 
la majorité d'entre eux le désire. · 

13. En cas de décès ou de blessures toutes · 
les provinces devraient adopter une échelle uni
forme dè compensation. 

14.. Votre comité a l 'honneur d 'attirer l'at-
. tention sur le tableau comparé de la législation 

en matière de compensation aux ouvriers dans 
les diverses provinces, qui est présenté avec 
ce rapport. 

..... 



TABLEAU COMPARÉ ACCOMPAGNANT LE RAPPORT DU COMITÉ SUR LA LÉGISLATION EN MATiil:RE DE COMPENSATION AUX OUVRIERS. 

l. Décc!s, ·dépendants. 

2. Incapacité totale 
permanente. 

3. Incapacité partielle 
permanente. 

4. Incapacité totale 
temporaire. 

5. Incapacité partielle 
temporaire. 

6. Soins médicaux ... -. 

7. Soins médicaux spé
ciaux 

8. Contribution au 
fonds des accidents. 

9. Contribution au 
fonds des soins mé
dicaux. 

10. Administration ... 

a. Période d'attente .. 

• Nouvelle
Ecosse 

Nouveau
BrU!lJlWick Québec. Ontario. Manitoba. 

$75 ............... $100.00 ........... $50.00, remi\dea $75.00 .......... $100.00 ........ .. 
Veuve, $20.00 par $30.00 par mois..... compris. $30.00par mois. · $30.00 par mois. 

Saskatchewa~. Alberta. 

Maximum, $2,000. $100.00 ......... . 

mo1s. Minimum $1,500. $7.50 chacun jus- $7.50 chacun jus- · 
$.30.00 par mois. 
$7.50 chacun jus 

Enfants, $5.00 cha- $7.50 chacun jus- M:i.ximum $3,000. qu'à 16 ans. qu'à 16 ans. 
cun jusqu'à 16 ans qu'à 16 ans. Maximum, $60.00 Maximum, $60.00 

Maximum $40.00. Ma.:rimum, 55% du 
salaire. 

qu'à 16 ans. 
l\fa.Ximum $60.00 

Colombie
Britannique. 

$100.00. 
$35.00 par mois. 
$7.50 jusqu'à 16 

ans. 
Maximum $65.00. 

55% .............. 55% .............. 50% jusqu'à $l,-55%savie-durant.66%% .......... Maximum,$2,000.$10.00 à $16.0055%, maximum 
Maximum, 55% de 000 et 25% en- Minimum, $6.00. par semaine. basé sur $2,000. 

$1,200.00. suite jusqu'à 
Minimum $5.00 par $1,500. 

semaine. 
55% de la différence Montant fixé par la 50% de la diffé- 55% de la diffé· 66%% de la diffé-1\·laximum, $2,000 Montant~ fixés 55% de la diffé-

de salaire. commission. renee de salaire. renee de salaire. renee de salaire. pour chaque c~ renee de salaire. 
d'incapacité. Maximum 55% de Ma.xuimro, $2,500. 

$1,200. Minimum, $1,500 · 
Minimum, $5. en cas de blessu-

res graves. 
55% du salaire .... 55% du salaire .•.. 50% du salaire ... 55% du salaire ... 66%% du salaire. Maximum $2,000. $10.00 à $16.00 55% du salaire. 
Minimum, $5.00. Minimum, $6.00. Minimum, $4.00. payable seule-1Minimum, $6.00. par semaine. Minimum, $5.00. 
Maximum 55% de Maximum 55% de Maxirimm 50% de ment tant que 

$1,200.00. $1,500. $1,500. l'ineapacitédure 
55% de la différence 55% de la-différence 50% du salaire. :55% de la différen• 667':;% de la diffé- Pas spécifié ...... :55% de la diffé 55% de la diffé-

de puissance de de puissance de Minimum $4.00. ce de puissance renee de salaire. renee de puis· férence de puis-
gain. gain. Maximum 50% de de gain. Minimum, $6.00. sance de gain sance de gain. 

$1,500. si le salaire es1 
moins que 90%. 

Tous les frais pen- Tous les frais pa:yés Rien .•.....•..•. Tous les frai:s Tous les fr~is pa- Pas spécifié ...... Tous les frais pa- Tous les frais pa-
dant 30 jours à à même le fonds payli-S à même le yés à même le yés à. même l~ yés à même le 
même le fonds des des accidents. fond sdes acci- fonds dea acei- fonds des soim fonds des soins 
accidents. dents. dents. médicaux. médicaux et des 

accidents. 
Payés en entier à. P:::.yés en entier à Rien .......•.... Payés en entier a Tous les frais pa- Pas spécifié ....•. Tous les frais pa Tous les frais pa-

même le fonds des même le fonds des même le fonds yés à même le yés à même 1~ yés à. même les 
accidents accidents. dea accidents. fonds des acci- fonds des acci fonds des soins 

dents. dents. médicaux et des 
accidents. 

Lepatron ......... Lepatron ......... Rien ............ Le patron ....... Le patron ....... Rien ............ Le patron ....... Le patron: 

Le patron ..•...... Le patron ..•...•.. Rien .•......•... te patron .••.... Le patron-à· mê- Rien •........... L'employé ....... L'employé ct le 
me le fonds des ,,., patron. 
accidents. 

Commission de trois. Commission de trois. Cours de Circuit Commission de Commission de Cour de Circuit ... Commission de Commission de 
et Suprême. trois. trois. trois. trois. 

7 jours-si l'attente .7- jours-si l'attente 7 jours •...••.... 7 jours-si l'atten· 3 jours ....... : .. 7 jours .......... 3 jours, si plus dE 3 jours. 
est prolongée, à est prolongée, · à te est prolongée, 10 jours,àcomp 
compter de cette compter de cette · à compter de _ ter de cette datE 
date. date. cette da.te. 
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"l'ABLEAU COl\1l'AltÉ ACCO.MPAGNANT LE RAPPORT DU COMITÉ SUR LA LÉGISLATION EN'MATIÈR':E DE COMPENSATION AUX OUVRIERS. 

Nouvelle
Ecosse 

Nouveau
Brunswick Québec. Ontario. Manitoba. Saskatchewan. ,. Alberta. 

Colombie
Britannique. 

12 Assurance....... . D'Etat, obligatoire. D'Etat, obligatoire. Le patron est in- D'Etat, obliga- D'Etat, obligatoi- Le patron est indi- D'Etat, obligatoi- D'Etat, obligatoi-

13. Choix parle patron 

dividuellement toire. re. viduellement re. re. 
responsabie. responsable. 

Toute industrie non Toute industrie non Aucun ......... . Choix seulement Toute industrie Aucun .......... . Toute industrie Toute industrie 
non sous le coup non sous le coup 
de la Loi. Avec de la Loi, à 
l'approbation de moins d'exclu-
50% des em- sion spécifique. 
ployés à moins 

sous le coup de la sous le co•.p de la 
Loi, à moins qu'- Loi, à moins qu'-
elle ne soit spéci- elle ne soit spéci-
fiquement exclue. fiquement exclue. 

là cù 6 ou moins non sous le coup 
sont employés de la J,oi. 
par le patron ou 
l'employé, à 
moins que l'in-
d"ustrie ne soit 
spécifiquement 
exclue. 

d'exclusion spé-
cifique. 

!4. Droit commun... . Rien ...•... : ...... Rien .••.........•. Toutes les indus- Rien ............ Rien, ........... Oui, les deux ..... Rien •........... Rien. 
tries non sous le 
coup de la Loi. 

15. Blessures couver- Celles provenant de, Celles provenant de, Cell<'.s pro,renant Celles provenant Celles provenant Celles provenant Celles provenant Celles provenant 
tes. et reçues au cours et reçues au cours de, et reçues au <i.e, et reçues au de, et reçues au de, et reçues au de, et reçues au de, et n..>çues au 

de l'emploi. - de l'emploi. cours de l'em- cours de l'em- cours de l'em- cours de l'cm- cours de l'em- cours de l'em-
ploi. ploi, et événe- ploi. ploi. ploi. ploi et événe-

ments fortuits. mcnts fortuits. 

16. Prévention 
accidents 

d e s Rien .............. Rien. , .•••.••..•.. Rien .....• , .... . Règlements faits Rien ........... . Rien ....•....... Par la commission Par la commission 
par des groupes 
de patrons, tra-
vail approuvé 
par la commis-
sion. 

17. ])élai pour récla- 12 mois .••.••••... 12 mois ....•••.... 12 mois ......... Immédiatement, Aussitôt que pos- 6 mois ..•• ; ...... Immédiatement, a 12 mois. 
mer. 1 6 mois ou plus. siblc. mois ou plus. 

18 Méthode de paie
ment. 

19 Exemptions. 

Par la. commission .. Par la commission .. Par le patron men· Par la commission Par la. commissioni>ar le patron sur Par la commission Par la commission 
suellement ou ou sur ordre de ordre de la Cour 

. • le jour de paye. la commission. 
Voyageurs .....•... Voyageurs ........ Cultivateurs .. .' .. Travailleurs de Travàilleurs. 
Travailleurs d'occa- Travailleurs de plein Employés de na- plein air. d'occasion. 

sion. air. vires à voiles. Domestiques. Travailleurs 
Travailleurs de plein Domestiques. Tous les employés Cultivateurs. plein air. 

air. Cultivateurs: gàgnant plus de Officiers exécutifs. Cultivateurs. 
Police et pompiers. Commis. $1,500 par an- · Domestiques. 

Cultivateurs ..... Travailleurs. 
Employés autres d'occasion. 

de que ceux fai- Tuvaüleurs 
sant du tra- plein air. ;' 
vail manuel Cultivateurs. 
gagnan plus de Domestiques. 

Cultivateurs. Famille de patron. née. Officiers exécutifs. $1,800. 
Domestiques. Police et pompiers. 
Famille de patron. 

Voyageurs. 
Journaliers d'oc-

de ca.sion. 
Cultivateurs. 
Domestiques. 
Famille de patron. 

20. Rapports .....•... Patron .....•...... Patrcn ............ Le patron à l'ins- Patron ........... Patron .......... Le patron au gou- Patron .....•.... Patron. 
Médecin. Médecin. pectelir des- fa- Médecin. Médecin, vernement. Médecin. Médecin. 
Employé. Employé. triques. Employé. Employé. 
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II 

!{apport du comité sur les Lois des fabriques 

1. En vue de la limitation, dans ·certaines 
provinces, de l'application de la Loi des fabri· 
ques aux établissements industriels n'employant 
pas moins qu'un certain nombre de personnes, 
nous recommandons : 

Conformément au projet de convention de 
la Conférence de Washington limitant les 
heures de travail, nous recommandons que 
les femmes, les jeunes filles et les jeunes 
garçons ne. soient pas employés plus de 48 
heures dans la même ·semaine, ni avant six 
heures du matin, ni après dix heures du soir, 
ni plus de dix heures dans la même journée, 
le travail supplémentaire compris. 

''Tous les établissements industriels dans 
lesquels une ou plusieurs personnes sont em
ployées, où des articles sont manufacturés, 
modifiés, nettoyés, réparés, ornés, finis, ren
dus propres à la vente, brisés ou démolis, ou 
dans lesquels des matières sont transformées, 
seront sujets à l'inspection.'' 

Jeune .garçon signifie une personne du sexe 
masculin âgée de 14 à. 16 ans. 

2. Emploi des jeunes garçons et ;jeunes filles: 4. Toutes les lois actuellement existantes 
dans 1 'une quelconque des provinces concer. 
nant 1 'amélioration des conditions hygiéniques 
ou la protection de la vie devraient être appli
quées généralement à tontes les autres indus
tries du Dominion auxquelles il sera possible 
de les appliquer. 

Aucun garçon âgé de moins de 14 ans et 
aucune jeune filte âgée de moins de 15 ans ne 
sera employé dans un établissement indus
triel. 
3. lleuYes d'emploi pour les jeunes garçons, 

les jeunes filles et les femmes: 

Provinces. 

CÉDULE DE LÉGISLATION SUR LES FABRIQUES 

Nom ou 
définition 
de la Loi. 

Age d'emploi Heurès 
des enfants, de travail Mesure d'hy-

! Portée de la Loi. garçons ·et enfants et giène et de 

~-------------------------------fi-ll-es_. ________ fe-m---m~-----l·----s-fir_e_t_é·------:--1 1 

AlbP.rta •.• , ..... La Loi des fabri-iToutes les fabriques, ateliers et Age d'admission 10 heures 
· ques, 1917.· 

1 

édifices à bureaux, loc:l.ux dé- à compter de jour. 
par Mesure d'hy 

giène et dd su• 
rété prévues 
dans toutes 
les provin<Jes. 

Colombie·. 
Britannique. 

terminés par la Cédule "A", où 15 ans. Pas 
l'énergie est employée pour les de disposition 
fins de préparation ou de fabrica- concernant les 
ti<m. occupations 

malsaines. 

La Loi des fabri-.Tous le~ locaux où l'énergie méca- 15 pour les jeu- 8 heures, ou 48 Mesures d'hy-
ques de la Co_l nique est employée ou dans les- nes filles. par semaine. giène et de sO.-
lombie. Britan- quels trois personnes sont cm· 14 pour les jeu· reté· prévues 
nique. ployées, ou tous autres locaux nes garçons. dans . toutes 

qui peuvent être amenés so.us la les provinces. 
Loi par arrêté en conseil. . 

t~ 
Manitoba, ..... La Loi 

ques 
toba. 

des fabri-1Tous les locaux où l'énergie méca- 15 pour les jeu· 9 heures, ou 54 Mesures d'hy 
du Mani- nique est employée pour fins de nes filles. par semaine. giène et de sCI 

fabricatipn, ou dans lesquels 14 pour les jeu· reté prévues 

Nouveau
Brunswick. 

trois personnes sont employées, nes garçoris. dans toutes 
ou autres locaux quj peuvent les provinces 
être amenés sous la l;oi par ar-
rêté en. conseil. 

La Loi des fabri- Edifice, bureau ou local dans lequel 14 pour les jeu- 10 heures par Mesures d'hy 
ques du N ou· des personnes sont employées 1'1. nes filles ou jour et 60 heu- giène et de sfi 
veau - Bruns- des travaux. Edifice en cons· les jeunes gar- res par se- reté prévues 
wick. truction. Un atelier tempo· cons. maine. dans toutes 

raire ou hangar est exempté. le's provinces 
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Provinces. 

Nouvelle
Ecosse. 

Ontario ........ . 

Saskatchewan ... 

Québec ........ . 

LiA GAZETTE DU TRAVAIL 

CÉDULE DE Ll!:GISLATION SUR LES FABRIQUES-Fin. 

Nom ou 
définition 
de la Loi. 

Portée de la Loi. 

Age d'emploi 
• des enfants, 

gar.cons et 
filles. 

Heures 
de travail, 
enfants et 

femme8. 

589 

Mesure d:by
giène et de 

sQreté. 

/ 

La Loi de$ fabri· Couvre les établissements dans les· 14 pour les jeu- 9 heures, ou 54 Mesures d'hy-
ques de la Nou- · quels des personnes sont em- nes filles. par semaine. giène et de sQ· 
velle-Ecosse. ployées, où on fait du travail de 14 pour les jeu- reté prévues 

fabrication au moyen de l'éner- nes garçons, dans toutes 
gie mécanique, ou tout local excepté pour les provinces. 
a,mené sous la Loi par arrêté en quelques oc-
conseil. cupations. 

La loi des fa.bri- Edifice, atelier,· construction ou 14 pour les jeu- Journée de 10 Mesures d'hy• 
ques,des ateliers local de la description mention· nes garçons et heures et se· giène et de sQ
et des édifices à née dans la Cédule "A", ou tout filles, 16 pour maine de 60. raté prévues 
bureaux. · local proclamé par arrêté en con· les jeunes gar- Aucun travail dana toutes 

seils. Toua locaux où l'énergie çons, 18 pour de nuit n'est les provinces. 
mécanique est employée ou dans les jeunes fil- permis. 
lesquels cinq personnes sont em· lesdanslesin· 
ployés. dustries mal-

saines. 

La Loi des fabri- Tous locaux o\1 l'énergie mécani- 14 ans pour les Semaine de 
ques de la Sas- que est utilisée et o\1. trois per- jeunes gar- heures. 
katchewan de 'sonnes sont employées, ou tous çons et filles. 
1909. autres locaux amen~s aoua la Loi 

Loi par arrêté en conseil. 

48 Mesures d'hy
giène et de sft· 
reté prévues 
dans toutes 
les provinces, 

La Loi des établis• Tous moulins, fabriques, aLeliers, 14 pour les jeu- 10 heures par Propreté, lu-
semant~ indus- excepté les ateliers où travaillent nes garçons et jour, 60 par mière, espace, 
triels de Québec. des personnes d'une seule fa- filles, 16 pour semaine. Ou- ventilation et 

mille, et qui ne sont pas action- les jeunes gar- \"fiers textiles, süreté des 
nés par l'énergie mécanique. Les çons et 18 55 heures par appareils mé
mines sont aussi exemptées. pou\ les jeu- semaine. au- caniques, e· 

III 

nes filles dans cun travail de en cas d 'il)t 
les occupa- nuit n'est per· cendiu. Dis· 
tions dange- mis. positions spé· 
reus es. ciales concer

nant les occu· 
ti ons dange
reuses ou mP.l• 

. Rapport du comité sur les mines et les Lois minières 

Votre comité, liommé pour faire une enquête 
sur les règfements des mines du Canada, et 
tenant compte du C.P. 722, qui était notre 
guide, a examiné le folio relatif .aux lois mi
·nières, item par item pour chacune des pro· 
vinees, et après nn1re délibération et après 
avoir pris en considération les intér~ts de tous 
ceux qui y sont concernés, nous avons 1 'hon
neur de fait·e rapport des résultats de nos re
cherches et délibérations. 

Nous eoùstatons ou 'il existe dans les diverses 
Lois du Canada des di~positions d'importance 
secondnire qui sont. rendues nécessaires par les 
conditions locall's et au sujet desquelles. aucune 
uniformité prn.tigue n 'e~t possible. Le comité 
a cu conséquence porté >son attention sur les 
principes ou dispositions d 'une nature générale 
gui sont applicable3 à toutes les provinces; 

Nous sommes heureux de faire 1·apport que 
nous avons ét.é unanimes dans toutes nos con· 
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clusions, moins une, et nous C$p?rons qne la 
Commission approuvera nos travaux. 

N ons recommandons que les lois minières 
:Soient unifiées comme suit: 

l. Que 1 'âge de 14 a:O:s soit 1 'âge minimum 
où les jeunes ga1·çons puissent travailler sur le 
carreau des mines, et qu'aucun jeune garçon ne 
soit autorisé à travailler au-dessous de la blU· 

face avant d ,.avoir atteint l'âge de lG ans. 

· 2. Nous recommandons qu'aucun jeune gar
çon âgé de moins de 18 ans ne soit mis en 
charge de ou serve une machine utilisée pour 
transporter les matériaux dans une mine, ct 
qu'aucune autre personne gu 'un homme âgé de 
21 ans ou plus ne serve une machine utilisée 
pour monter ou descendre des personnes dans 
une mine. 

3. En vue d'amener 1 'uniformité dans les 
lois minières, nous recommandons que toutes 
les provinces insèrent dans 1es lois minières des 
règlements établissant 8 heures au plus connue 
la limite légale du travail d'une joumée,' tel 
qu '1ncorporé déjà en tout ou en partie dans 
les lois actuelles de l'Alberta, de la Colombie
Britannique, .de 1 'Ontario, du Québec et du 
Yukon. 

4. Votre comité recommande: . . 
Que le paiement des salaires au moins deux 

fois par mois soit déclaré obligatoire par la 
loi dans toutes les provinces où une législa
tion semblable n'existe pas déjà, ce paiement 
devant être fait par chèques ou en argent. Le 
paiement des salai.res dans les hôtels et 1 'es
compte des chèques dans un hôtel ou bar où 
1!10nt vendues d.es liqueurs enivrantes, seront in· 
terdits par la loi dans toutes les provinces. 

5. Votre comité l'ecommande: 

Qu'une loi établissant des p1·ivilèges de mi
neurs soit adoptée clans toutes les provinees 
où pareille législation n'est pas dé.ià on vi
gueur, applicable aux mines, aux ~ elaims ', aux 
terrains miniers ou au travail en rapport avee 
iceux, et que toute persom1e qui fait du travail 
pour un salaire ait un privilège sur ce travail. 

6. Votre comité recommande: 

Qu'une loi soit adoptée dans toutes les pro
Yinces où pareille législation il 'est pas dé:jà en 
vigueur, décrétant gu 1l).ucune sonP1le rl 'argent 
ne sera retenue .~ur le salaire cl 'un cm plo~ é à 
part les sommes dues pour poudre, charbon, 
lmilc, loyer et les frais de médecin et d 'hôpi· 
tal qui pourront être approuvés par la Com
mission de compensation, et les fournitures né
<lessahes pour l'exécution des travaux faits pa.r 
cet employé, et un patron ne d('Vl'a pas a,ppli
·quer le salaire cl 'un emplo:vé nu paiement cl 'nue 
dettP ~ans que le consentemE>nt · de 1 'employé 
ait rl 'abord étr donné ou qu'il exi~te nn.e COIJ· 

vcrtinn · ('Olht:·tiVI', 

7. J.Jà où, dans une province, des examens 
sont i·equis pom· permettre aux gérants de 
mines, chefs de mine et autres fonctionnaires 
qui travaillent, ces examens devront être.· con
duits par une commission composée d'un ins
pecteur du gouvernement, cl 'un mineur et d'un 
gérant. de mine. 

8. Nous désirons recommander que tous les 
candidats a:u:x certificats de gérant de mine, 
chbf de mine, etc., aient au moins cinq ans 
d'expérience minière, produisent des preuves 
de !Cm· habileté, sobriété et bonne conduite, et 
soient âgés cl 'au moins 23 ans. · · 

9. Les inspecteurs de mines devront possé
der des certificats de gérants de mines, avec 
au moins sept ans d'expérience clans la classe 

. de mines dans laquelle ils sont nommés inspec
tem·s. Ils ne devront pas être intéressés dans 
les l'nines de lem district, soit directement, soit 
indirectement. 

10. Nous recommandons que, .sans limiter les 
pouvoirs des inspecteurs, un inspecteur ait le 
pouvoir d'entrer, examiner et inspecter toute 
mine ou partie de mine .en tout temps mison
nable, de jour ou de nuit, pour examiner et 
faire enquête sur 1 'état ct la condition de la 
mine, donner avis écrit de toute matière, chose 
ou coutume qu'il considère dangereuse ou dé
fectueuse, et de son remède immédiat. S'il 
s'en suit une divergence d'opinion, le défaut 
sera référé à une commission d'arbitrage com· 
posée d'un juge et da représentants des parties · 
intéressées, la décision de ce tl-ibunal devant 
être finale. 

11. Résolu que toutes les mines devront être 
traversres par une quantité suffisante de ven
tilation et que toutes les mines devront être 
examinées avant que les ouvriers y entrent; et 
que le rapport de cette inspection soit entré 
dans un li vl'e tenu à la mine ·pour cette fin, et 
que ce rapport devra être aceessible à tout ou· 
vrier travaillant dans la mine. . 

12. La question de la santé des employés 
dans les camps miniers est actuellement étu
diée par les diverses provinces intéressées, en 
vue de protéger complètement les travailleurs 
et, autant que possible, ·d'unifier les lois, ·et 
nous recommandons que · cette question soit ré
férée à ce tribunal })Our qu'il pre1me action. 

13. Résolu que les lois actuelles relativement 
aux enquêtes spéciales qui sont en vigueur dans 
plusieurs provinces soient maintenues, et que la 
müme disposition s'applique aux provinces clans 
lesquelles de pareilles ·lois n'existent pas. 

14. Résolu que. la Commission de compensa
tion dans chaque province où il existe 'flle 
pareille commission prenne des dispositions 
pour 1 'administrat~on du travail de premiers 
soins aux blessés et de sauvetage dans les 
mines, et que là où il n'existe pas de commis· 
sion des dispositions spéciales soient prises. 
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IV 

Salaire minimum pour les femmes et les jeunes filles 

Nous approuvons le principe d'un salaire 
minimum pour les femmes et les jeunes :filles, 
et recommandons .que 1 'autorité soit. créée 
dans cl1aque province du Dominion pour éta
blir un salaire minimum suffisant pour per· 
mettre aux femmes et jeunes :filles de pourvoir 

à leurs bcs~ins, et que cette autorité puisse 
:fixer les hBurcs d'emploi tles femmes et jeunes 
filles auxquelles il n'est pas déjà pomvu par 
la loi, et nous recommandons de plus que ce. 
temps d'emploi ne. dépasse pas 48 heures par 
semaine excepté pour les· personnes !'lngagées 
dans le service domestique ou agricole. 

V· 

Rapport du comité de législation en matière de différends industriels 

Le ·comité a examiné la législation actuelle 
<lu ·Dominion et des provinces en matière de 
différends industriels; et est cl 'avis que pour 
()btenir un degré raisonnable d'uniformité dans 
ces lois il est à désirer que les principes sui· 
vants soient observés: 
· 1. Les différends dans les mines et les ser
vices publics devraient être du ressort exclusif 
de la législation fédérale. · 

2. La législation fédérale devrait s'appliquer 
aux services publics sous le contrôle d'une pro· 
vince ou d'une municipalité ou de toute autre 
autorité publique ou privée. 

3. Attendu que dans quelques cas on a·~tdop· 

té aù sujet des différends industriels une légis· 
lation qui s'applique à toutes les occupations 
donnant lieu aux relations entre patron et em
ployé, et qui par conséquent comprend la police 
et les pompiers, il devrait être décrété que tous 
les différends affectant là police ou les pom· 
piers dans toutes les parties du Canada de
vraient tomber sous la juridiction de Ja loi 

. fédérale. 

4. r.~e comité n'a pas les informations né· 
cessaires pour lui permettre de décider de l'op· 
portunité de l'extension de la présente loi fédé· 
raie à d'autres industries, et en conséquence 
ne fait aucune recommandat~on à ce sujet. 

LE CORPS GOUVERNANT DU BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

LA troisième séance du Corps Gouver
nant du Bureau International du 

Travail a été tenue à Londres, Angle-
' terre, le 22 mars, et s'est terminée le 25. 

du même mois. L'on se rappellera que 
la première séance du Corps GouveTnant 
a été tenue à Washington, D.C., au cours. 
des derniers jours de novembre 1919, et 
immédiatement après la nomination des 
·membres individuels par la Conférence 
Internationale du Travail~ qui avait tenu 
ses sessions pendant quelque temps dans 
cette ville. La seconde séance a été 
tenue à Paris et a duré du 26 au 28 
janvier. 

M. F. A. Acland, sous-ministre du 
travail du Canada, agissant comme subs
titut de 1 'honorable G. D. Robertson, 
ministre du travail, représentait le go~-

vernement du Dominion, et ·M. Tom 
Moore, ·président du Congrès des Mé
tiers et du Travail du Cai1ada, agissant 
comme substitut de M. P. 1\!L ·· D1·aper, ' 
d 'Otta·wa, secrétaire de cette organisa
tion, représentait les ouvriers de l'Amé
rique du Nord. Les sessim1s ont été 
tenues dans la librairie de la Chambre 
des Lords, qui avait été mise à la dis
position de la Commission. M. A. Fon
taine, président de 1a Commission et 
représentant le gouvernement français, 
présidait, et M. A. Thomas, directeur, et 
M. H. B. Butler, .sous-directeur, ainsi 
que les autres principaux officiers du 
Bureau International du Travail, étaient 
présents. Des rapports ont été reçus 
des comités sur 1 'organisation et la 
fiuailce, qui avaient été établis lors de la 
séance tenue à Paris, et ces rapports, 
après ample discussion, ont été accep
tés. 


